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REUNION DU 23/06/2020 - N° 08 (2019-2020) 

 

SIEGENT : M. DEGEE - Président  

 : M. MOUTON - Vice-Président 

 : M. MARCHAL - Membre 

 : M. PEETERS - Membre 

 : M. SURINX - Représentant C.P.A. 

 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 

EXCUSES : M. DELFORGE - Membre 

 : M. COPPIN - Membre 

 : M. DEPAS - Membre 

           

  

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Mettet. 

 

 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 

1.1. Le PV du 28/04/2020 est approuvé.  

 

2. COMPETITION PROVINCIALE 

 

Aucun dossier 

 

3. DISCIPLINE 

 

3.1. Comparutions  

 

3.1.1. Dossier N° 2019-2020/056A  

Date : 19/02/2020 

Rencontre : 7/7 FT Couvin-Chimay – La Meute Mettet – Div 4D 

En cause de : Miserque Pascal – 21/12/1981 – 848639 – 7/7 FT Couvin Chimay – 

7337 (P.O.) 

Arbitre : Lorand Guy (P.O.) 

Objet  : Injures et grossièretés (A.2.1) 

 : Attitude déplacée (A.3) 

 : Tentative de voie de fait (A.7.3)  

Délibéré 

Vu la décision de la commission disciplinaire en date du 28/04/2020 ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Attendu que M. Miserque Pascal – 21/12/1981 – 848639 est absent non excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 

reprochés ; 

Qu’il est établi que l’intéressé s’est représenté sur le terrain après une expulsion, a menacé et injurié 

l’arbitre et a lancé violemment et volontairement le ballon dans sa direction sans l’atteindre ; 

Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 

Qu’en l’espèce,  il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Attendu que l’intéressé a été suspendu préventivement du 21/02/2020 au 28/04/2020 ; 

 



   
 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 

- inflige au nommé Miserque Pascal – 21/12/1981 – 848639 une suspension de toutes fonctions de 24 

semaines du 21/02/2020 au 28/04/2020 et du 31/08/2020 au 06/12/2020 (points A.2.1 – A.3 et A.7.3 

confondus du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Mettet le 23/06/2020. 

 

3.1.2. Dossier N° 2019-2020/063  

Monsieur Mouton ne siège pas. 

Date : 06/03/2020 

Rencontre : MFC Clermont B – Somzée Toys – Div 2A 

En cause de : Devroye Andy – 24/01/1997 – 800608 – Somzée Toys – 3249 

(P.O.) 

Arbitre : Muraille Mathieu (P.O.) 

Objet  : Voie de fait sur joueur (B.8.4)  

Délibéré 

Vu la décision de la commission disciplinaire en date du 28/04/2020 ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience que la prévention doit être amendée en poussée brutale ; 

Qu’il est établi que l’excuse de la provocation doit être prise en compte ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Devroye Andy – 24/01/1997 – 800608 une suspension de toutes fonctions de  6 

semaines du 07/09/2020 au 18/10/2020 (point B.8.2 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Mettet le 23/06/2020. 

 

3.1.3. Dossier N° 2019-2020/068  

Date : 09/03/2020 

Rencontre : MFC Gourdinne B – BVB09 Mettet – Div 3C 

En cause de : Brogniet Justin – 25/07/1995 – 830520 – BVB09 Mettet – 7040 

(P.O.) 

Arbitre : Bandin Dimitri (P.O.) 

Objet  : Poussée brutale hors action de jeu (B.8.2)  

Délibéré 

Vu la décision de la commission disciplinaire en date du 28/04/2020 ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 

reproché ; 

Qu’il est établi que l’intéressé a volontairement repoussé un adversaire entrainant la chute au sol de 

celui-ci ; 

Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce,  il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement: 

- inflige au nommé Brogniet Justin – 25/07/1995 – 830520 une suspension de toutes fonctions de 7 

semaines du 07/09/2020 au 25/10/2020 (point B.8.2 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Jambes le 23/06/2020. 

 

 



   
 

4 . SUSPENSIONS 

 

Licence 

n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 

fonctions 

du                       au inclus 

Commentaire 

800608 Devroye Andy – 24/01/1997  Somzée Toys 07/09/2020 18/10/2020  

830520 Brogniet Justin – 25/07/1995  BVB09 Mettet 07/09/2020 25/10/2020  

848639 Miserque Pascal – 21/12/1981  7/7 FT Couvin-Chimay 21/02/2020 

31/08/2020 

15/03/2020 

06/12/2020 

 

 

5. FRAIS 

  

Matricule Nom club Frais 

adm. 

Amende 

Susp. 

Dépl. 

Arbitre 

Divers Total  (€) 

3249 Somzée Toys (1920/063) 12,50 € 15 € 21 €  48,50 € 

7040 BVB09 Mettet (1920/068) 12,50 € 17,50 € 10,50 €  40,50 € 

7337 FT Couvin-Chimay (1920/056A) 12,50 € 60 € 14 € 12,50 € (1) 99 € 

 

6. MISSIONS DES MEMBRES 

  Aucune mission effectuée 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 

 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 29/09/2020. 

La séance est levée à 20h20.         

   . 

 

Au nom de la CSP NAMUR, 

 

 

Jean Scheers                                            Pascal Degée 

Secrétaire                                              Président de séance 

 

 

 

 

Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 

Fax : 83/61.35.21 

Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 

Courriel : namur@lffs.eu       

mailto:namur@lffs.eu

